
 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV à recrutement@mairie-villemomble.fr ou, par courrier, à 

Monsieur le Maire – service développement de la vie professionnelle – 13 bis rue d’Avron 93250 VILLEMOMBLE 

Toutes les offres sont sur le site www.villemomble.fr rubrique « La Ville recrute » 

La ville de Villemomble recrute pour l’ouverture de son relais 

petite enfance un Auxiliaire de puériculture (H/F) 

Cadre d’emploi des auxiliaires de puériculture 
 

Sous la responsabilité de la responsable du Relais Petite Enfance, vous assurez des missions administratives, d’accueil et 
d’animation. Vous participez à l’organisation des activités dans le cadre du projet de fonctionnement, à l’accueil des enfants 

et de leur famille, ainsi qu’aux ateliers avec les enfants et les assistantes maternelles (ou garde à domicile). Vous assurez les 

fonctions d’accueillante au sein du LAEP et accompagnerez les bénévoles. Vous contribuez à la continuité de service en 

l’absence de la responsable. 

 

Missions principales (non exhaustives) : 

• Informer les parents sur les modes d’accueil et les diverses aides possibles 

• Informer et orienter les parents vers les interlocuteurs privilégiés 

• Apporter des informations aux professionnels concernant les métiers et les modes d’exercice des métiers de la petite 
enfance 

• Accompagner et informer les assistantes maternelles sur les formations  

• Organiser des temps et projets collectifs pour les professionnels 

• Organiser des temps d’activités et d’animations pour les enfants accompagnés par les assistantes maternelles et gardes 
à domicile 

• Mettre en place des activités d’éveil 
• Echanger avec les institutions et favoriser les échanges avec les structures du territoire 

• Assurer la gestion administrative du relais 

• Assurer les fonctions d’accueillante au sein du Lieu d’Accueil Parent-Enfant intégré au RPE et accompagner les 

bénévoles 

 

Profil et compétences :  

• Diplôme d’auxiliaire de puériculture exigé  
• Expérience souhaitée 

• Avoir le sens des responsabilités 

• Capacité d’initiative et d’adaptation 

• Qualités humaines et relationnelles  

 

Rémunération et complément d’information : 
• Rémunération statutaire 

• RIFSEEP (IFSE + CIA) 

• Prime de fin d’année 

• Restauration municipale 

• Politique de formation active  

• 25 congés annuels et 11 ARTT (37 heures hebdomadaire)  

• Compte-Epargne Temps  

• Prise en charge partielle du Pass Navigo pour les frais de trajet domicile-travail  

• Prise en charge des frais de déplacement formation  
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